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Durant le mois de fÃ©vrier 2025, des opÃ©rations de contrÃ´le des dÃ©bits d'eau transitant au niveau de plusieurs centrales
hydroÃ©lectriques de Haute-Garonne et de l'AriÃ¨ge ont Ã©tÃ© menÃ©es. Ces contrÃ´les s'inscrivent dans le cadre du ComitÃ©
opÃ©rationnel de lutte contre la dÃ©linquance environnementale (COLDEN) prÃ©sidÃ© par les procureurs de la RÃ©publique
des Tribunaux judiciaires de Toulouse et Saint-Gaudens pour le dÃ©partement de la Haute-Garonne. En AriÃ¨ge, ils
s'inscrivent dans le cadre des missions de police administrative du plan de contrÃ´le annuel validÃ© par le prÃ©fet et le
procureur de la RÃ©publique. Les contrÃ´les ont Ã©tÃ© rÃ©alisÃ©s par les inspecteurs de l'environnement des services
dÃ©partementaux de la Haute-Garonne et de l'AriÃ¨ge, avec l'appui de la brigade mobile d'intervention du pÃ´le sud-ouest
de l'Office franÃ§ais de la biodiversitÃ© (OFB) et de la Direction dÃ©partementale des territoires de l'AriÃ¨ge ou en prÃ©sence
de magistrats des deux tribunaux en Haute-Garonne. Ils ont concernÃ© 13 centrales hydroÃ©lectriques et avaient pour but
de vÃ©rifier que les conditions d'exploitation Ã©taient respectÃ©es.
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